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CE MOIS-CI DANS LES FOLIA

Les produits homéopathiques ont en Belgique le statut de médicament.
Depuis début octobre, le premier médicament homéopathique est maintenant aussi  
“autorisé”.  Pour les médicaments homéopathiques “autorisés”, une indication peut 
être revendiquée mais les critères sur lesquels cela se base sont déterminés au cas par 
cas et diffèrent des critères exigés pour l’autorisation des médicaments «  classiques  »  
(allopathiques). Contrairement aux médicaments «  classiques  », des études cliniques ri-
goureuses ne sont pas requises avec les produits homéopathiques pour apporter la 
preuve de leur efficacité. Ceci est regrettable. Le présent numéro des Folia discute de  
certains aspects généraux des produits homéopathiques.

Ces derniers temps, de plus en plus de données suggèrent qu’un traitement« très intensif » 
d’un certain nombre de facteurs influençant le pronostic du diabète de type 2 n’apporte 
pas de bénéfice supplémentaire par rapport à un traitement « intensif », mais  au contraire 
donne lieu à plus d’effets indésirables. Ce numéro des Folia discute des études sur les-
quelles repose cette conclusion.  Il est toutefois très important chez les patients diabétiques 
d’être particulièrement attentif non seulement au contrôle adéquat de la glycémie, mais 
aussi des autres facteurs de risque cardio-vasculaires tels que le tabagisme, l’hypertension 
et l’hyperlipidémie.


